
ASSEMBLÉE NATIONALE 
DU QUÉBEC 

EXTRAIT DE PÉTITION 

( Conforme au Règlement) 

Je dépose l'extrait d'une pétition adressée à l'Assemblée nationale, signée par 
2 794 pétitionnaires. 

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 

Les faits invoqués sont les suivants : 

ATTENDU QUE la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (2022, c. 14, ci­

après « loi 14 ») a été mise en place pour préserver la langue française au Québec, sans tenir compte 

de la préservation des langues autochtones; 

ATTENDU QUE de nombreux étudiants et étudiantes autochtones n'ont pas deDéclaration 

d'admissibilité à l'enseignement en anglais et sont donc soumis à toutes les exigences de la loi 14; 

ATTENDU QUE la loi 14 impose des restrictions éducatives et linguistiques aux autochtones inscrits 

au CÉGEP et restreint les droits individuels des étudiants et étudiantes à décider de leur langue 

d'enseignement en fonction de leurs objectifs professionnels; 

ATTENDU QUE la loi 14 exige que les étudiants et étudiantes autochtones ayant peu ou pas de 

connaissances en français suivent des cours de français supplémentaires à des niveaux dépassant 

leurs capacités, compromettant ainsi leurs chances de réussite académique, notamment lors de 

l'Épreuve uniforme de français; 

ATTENDU Qu'il n'existe pas de programme d'accompagnemènt ou de financement spécifique aux 

étudiants et étudiantes autochtones les aidant à se soumettre aux exigences linguistiques de la loi 

14 et qu'ils se sentent livrés à eux-mêmes; 

ATTENDU QUE la loi 14 a un effet dissuasif sur les étudiants autochtones dans la poursuite de leur 

formation postsecondaire, car elle crée une barrière éducative pour eux et elles; 

Et l'intervention réclamée se résume ainsi : 

Nous, signataires, demandons au gouvernement du Québec d'exempter tous les étudiants et 

étudiantes autochtones des dispositions de la loi 14. 

Je certifie que cet extrait est conforme à l'original de la pétition. 

(j}a4 '-7 Jennifer Maccarone 
Députée de Westmount-Saint-Louis 

29 octobre 2024 
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